
 
 

Agréé depuis le 26 septembre 2013, le F.M.S.E. 

a pour objet d’indemniser les agriculteurs ayant 

subi des pertes économiques du fait d’une 

maladie animale ou végétale. Le F.M.S.E. 

dépose chaque année des programmes 

d’indemnisation des pertes en fonction des 

incidents sanitaires constatés sur le territoire 

français. Ces programmes peuvent être 

cofinancés par des fonds publics à hauteur de 

65% des dépenses en application des dispositions 

de l’article 71 du Bilan de Santé de la P.A.C. 

transcrites en droit français. 

Tous les agriculteurs sont affiliés à la section 

commune du F.M.S.E. L’affiliation est 

obligatoire et se traduit par une cotisation de 20€ 

annuels, levés par la M.S.A. 

Chaque filière de production peut disposer d’une 

section spécialisée au sein du F.M.S.E., pour 

couvrir les risques spécifiques à cette production. 

La section des éleveurs de ruminants a été créée 

début 2015. Elle a pour objet d’indemniser les 

éleveurs de ruminants des préjudices provoqués 

par les maladies animales. 

Gouvernance de la section Ruminants 

Sa présidence est assurée par Michel Combes, et 

elle comprend 15 représentants : 

• cinq représentants de G.D.S. France ; 

• cinq représentants des organisations syndicales 

: F.N.S.E.A. (deux), J.A. (un), Coordination 

Rurale (un), Confédération Paysanne (un) ; 

• quatre représentants des Associations 

spécialisées 

: F.N.P.L., F.N.B., F.N.O. et F.N.E.C. ; 

• un représentant de la Confédération Nationale 

de l’Elevage (C.N.E.). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les maladies prises en charge 

Les maladies potentiellement éligibles sont les 

maladies animales classées dangers sanitaires de 

1re ou de 2e catégorie (arrêté du 29 juillet 2013 

et suivants). Les maladies qui font actuellement 

l’objet des programmes d’indemnisation par le 

FMSE sont la Tuberculose bovine, la fièvre 

charbonneuse et le botulisme. 

En 2017 : le programme tuberculose indemnise 

les coûts d’immobilisation des animaux. Le 

programme fièvre charbonneuse indemnise les 

coûts d’immobilisation et les pertes animales. Le 

programme botulisme indemnise les pertes 

animales. 

 

Les G.D.S. au cœur du fonctionnement de la 

section Ruminants 

◗ Collecte 

En 2017, la collecte des cotisations de la section 

Ruminants du F.M.S.E. a été assurée par les 

G.D.S., auprès de tous les éleveurs de ruminants 

professionnels, qu’ils soient ou non adhérents au 

G.D.S. 

Pour 2017, le montant des cotisations est resté 

identique à celui des années précédentes, à savoir 

0,10 € par bovin, et 0,02€ par ovin et par caprin. 

◗ Instruction des dossiers 

Ce sont les G.D.S., par une convention 

spécifique avec le F.M.S.E. qui sont chargés 

d’instruire les dossiers éligibles à une 

indemnisation. 

 

En 2017, plus de 4 million d’euros d’indemnités 

ont été versés à plus de 1000 éleveurs pour les 

pertes dues à la tuberculose bovine, au 

botulisme, et aux pertes de fourrage liés au 

campagnol. 

 

 

2015 : CRÉATION DE LA SECTION RUMINANTS DU F.M.S.E. 
VIE DU RÉSEAU ET DE G.D.S. FRANCE 

 



  
 



Communications et Formations locales 
 

Formations 
 

✓ 4 stages de formation pour les participants au stage 21 Heures 

 

 « Prévention sanitaire et paquet Hygiène » 

  Participants : 54 stagiaires de février à décembre 2017 

  Durée de formation : 1 heure 30 

 

✓ 2 journées de formation en février et mars 2017 en collaboration avec la Chambre d’Agriculture de 

la Corrèze pour les éleveurs 

 

  « Connaître les parasites internes en bovins pour mieux les gérer » 

  Participants : 9 éleveurs 

  Durée de formation : 7 heures 

 

✓ 1 journée de formation en mars 2017 en collaboration avec la Chambre d’Agriculture de la 

Corrèze pour les éleveurs 

 

  « Remplir et valoriser mon carnet sanitaire » 

  Participants :  9 éleveurs 

  Durée de formation : 7 heures 

 

✓ 1 journée de formation en septembre 2017 en collaboration avec la Chambre d’Agriculture de 

l’Aveyron pour des étudiants 

 

  « Conduite d’élevage, bâtiment et santé des veaux allaitants » 

  Participants :  17 étudiants 

  Durée de formation : 7 heures 

 

✓ 2 journées de formation en novembre et décembre 2017 à SAINT PRIVAT et MERCOEUR pour les 

éleveurs 

 

« Antibiotiques et boiteries en élevage bovin : prévention et solutions alternatives » 

  Participants : 21 éleveurs 

  Durée de formation : 7 heures  

 

Informations 
 

✓ 4 journées en juillet, octobre, novembre et décembre en collaboration avec Corrèze Conseil 

Elevage pour les éleveurs 

 

  « Analyses de fourrages et analyses minérales » 

  Participants : 73 éleveurs 

 
             

 

Réunions cantonales de secteurs : 13 réunions ont eu lieu de novembre 2017 à janvier 2018. 

Participants : 252 

Durée d’information : 65 heures 


